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Décarbonation - Quel avenir pour le mix énergétique ?
Question écrite n° 15563

Texte de la question

M. David Taupiac attire l'attention de Mme la ministre déléguée, porte-parole du Gouvernement auprès du
Premier ministre, et ministre déléguée, chargée de l'énergie auprès du ministre de l'économie, des finances et
de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique, sur la place accordée au mix énergétique dans la
stratégie de décarbonation de l'économie. Si l'objectif de neutralité carbone fait aujourd'hui largement
consensus, sa mise en œuvre semble de plus en plus reposer sur une logique de forte électrification des
usages. Cette orientation soulève plusieurs interrogations. D'une part, les besoins futurs en électricité
apparaissent considérables au regard du développement du véhicule électrique, de la croissance attendue des
infrastructures numériques et des centres de données, notamment dans le contexte du déploiement de
l'intelligence artificielle et des enjeux de souveraineté technologique. Certaines expériences étrangères ont mis
en évidence les limites que peuvent rencontrer les réseaux électriques lorsqu'ils ne sont pas dimensionnés pour
absorber ces nouveaux besoins. D'autre part, la résilience énergétique du pays face aux aléas climatiques et
aux tensions d'approvisionnement conduit à s'interroger sur la place accordée aux autres vecteurs énergétiques.
À cet égard, le développement du biométhane ces dernières années illustre le rôle que peut continuer à jouer le
gaz dans une stratégie globale de décarbonation. Dans ce contexte, plusieurs acteurs s'interrogent sur la
capacité de la France à maintenir une approche fondée sur la diversification des sources d'énergie, alors même
que certaines chaînes d'approvisionnement liées aux technologies électriques présentent des niveaux élevés de
dépendance internationale. Il lui demande donc si le Gouvernement entend confirmer son attachement au
principe du mix énergétique comme fondement de la stratégie française de décarbonation et préciser comment
elle entend garantir, dans la durée, la sécurité d'approvisionnement, la compétitivité économique et la résilience
énergétique du pays sans concentrer exclusivement les efforts sur l'électrification des usages.
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